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Contenu : 

Le Grand Conseil prie le Conseil d’État d’étudier les voies et moyens pour renforcer l’échange d’informations entre 
les services de l’État et les entités chargées d’administrer les successions dans le but d’optimiser la perception 
des recettes fiscales. Le Conseil d’État proposera les modifications législatives nécessaires et, au besoin, 
interviendra auprès de la Confédération pour demander l’adaptation des dispositions légales fédérales.  

Développement : 

Dans le cadre du rapport 16.030, « Lutte contre les abus », le Conseil d’État a proposé une adaptation de la loi 
sur les contributions directes favorisant la communication entre l’autorité fiscale et les entités publiques ou privées 
chargées d’appliquer la législation fédérale ou cantonale relative aux assurances ou prestations sociales. Ceci 
dans le but de favoriser l’information dans le cadre de l’examen du droit aux prestations, tout comme dans le cadre 
des procédures de recouvrement. Cette modification de loi a été acceptée par le Grand Conseil en décembre 
2016. 

Plus récemment, la commission Prestations sociales, sur proposition initiale d’un projet de loi portant modification 
de la loi sur l’action sociale (LASoc), a déposé la motion 21.130, « Remboursement de l’aide matérielle », 
demandant au Conseil d’État d’étudier les voies et moyens pour permettre un remboursement systématique des 
prestations d’aide matérielle par les bénéficiaires présents ou passés en cas d’héritage. 

Si ces démarches visent toutes à lutter contre les abus, nous observons que d’autres abus possibles sont 
manifestement exemptés de procédures analogues, au risque de voir les recettes des collectivités publiques 
amputées de montants non négligeables. Nous pensons en particulier au domaine des successions, dont la 
communication de l’existence d’un patrimoine financier non déclaré repose exclusivement sur une démarche 
volontaire d’un-e héritier-ère.  

Demande d’urgence : NON 
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Position du Conseil d’État 

Les adaptations de la loi sur les contributions directes et de la loi sur l’action sociale citées par la motion portaient 
sur les échanges d’informations connues de l’administration. La question posée par la motion est autre, puisqu’elle 



porte sur l’annonce à l’État, par les entités chargées d’administrer des successions – potentiellement externes à 
l’État –, d’éléments de patrimoine non déclarés.  

Surtout, les articles 29 et 30 de la loi sur les successions prévoient déjà l’obligation de collaborer et de renseigner. 
L’incitation à déclarer existe déjà en cas de décès (succession), puisque les montants non déclarés sont imposés 
uniquement sur les trois dernières années.  
 


